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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 21 mars 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : Mme KOENDERS et M. MELOTTE
Convocation envoyée le 14 mars 2013 Publié le 22 mars 2013
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 71
Nombre de procurations : 12

 SCRUTIN :  POUR : 83 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER

M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elisabeth BIOT
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT

M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Jean DUBUET
M. Patrick ORSOLA
Mme Michèle CHALLAUX
Mme Françoise VANNIER-PETIT. 

Membres absents : 
Mme Myriam BERNARD
M. Rémi DELATTE
M. Gilles TRAHARD

M. Jean ESMONIN pouvoir à M. Louis LAURENT
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. André GERVAIS pouvoir à M. Michel JULIEN
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Georges MAGLICA
M. Philippe DELVALEE pouvoir à Mme Stéphanie MODDE
Mme Elizabeth REVEL pouvoir à M. François DESEILLE
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Gérard DUPIRE
M. Roland PONSAA pouvoir à Mme Anne DILLENSEGER
Mme Louise BORSATO pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Claude DARCIAUX pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE
M. Norbert CHEVIGNY pouvoir à M. Philippe BELLEVILLE.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Plateforme d'Innovation Agro-Environnementale Artemis - Demande de subvention 
2013

Le pôle de compétitivité Bourgogne – Franche Comté VITAGORA a présenté en 2010 au 1er appel 
à  projets  plateforme  d’innovation  le  dossier  Plateforme  d’Innovation  Agro-Environnementale 
(PIAE), lequel a été retenu et labellisé. 

Cette  PIAE a  pour  objet  de  renforcer  le  pôle  de  compétitivité  en  contribuant  à  rapprocher  la 
recherche,  l’industrie  et  les  organismes  qui  participent  au  développement  de  la  chaîne  agro-
alimentaire, ainsi qu’à amplifier les initiatives structurantes de l’axe 4 de la feuille de route du pôle 
qui s’intitule «élaboration de produits agricoles : impact sur le goût et la nutrition».

Pour mémoire, dans un courrier du 10/08/2010, la communauté d'agglomération du Grand Dijon 
s'est engagée à apporter un soutien financier de 75 K€ en complément du financement octroyé par 
le Fonds Unique Interministériel, du Conseil régional de Bourgogne, et du Conseil Général de Côte 
d’Or.

Depuis, conformément aux exigences de l'État, ce projet a pris la forme d’une Société par Actions 
Simplifiée baptisée ARTEMIS* regroupant le Groupe agro-alimentaire Sofiprotéol (huile Lesieur, 
Sanders  ..),  l'Union nationale  des  Coopératives  Agricoles  INVIVO,  la  plupart  des  coopératives 
agricoles bourguignonnes et Franc-Comtoises ainsi que les Chambres régionales de Bourgogne et 
de Franche Comté. Une convention N°10 2 90 61 97 a été signée avec l'État pour son financement 
sur la période du 15/10/2010 au 31/12/2014.

Unique en France, le siège de cette plateforme est installée sur le Technopôle Agro-Environnement 
agrOnov de Bretenière. Elle s’articule autour des trois axes suivants :
- l’amélioration du potentiel agricole et la réduction des intrants;
- le développement d’une agriculture de précision;
- l’amélioration de la qualité des productions agricoles. 

Elle pose les bases nécessaires à l’émergence d’une agriculture durable, tant au niveau des pratiques 
culturales que des différentes étapes de la  transformation des produits  pour avoir  l'alimentation 
durable de demain.

Pour cela,  ARTEMIS met  en place huit  plateformes d’essais  interrégionales  sur  lesquelles  sont 
menées des expérimentations pluri-annuelles orientées vers le sol et  sa préservation.  Le but est 
d'améliorer la productivité et  la qualité des produits agricoles en préservant et/ou améliorant le 
potentiel des sols et en limitant l'impact de l'agriculture sur l'environnement.

Le programme d’actions ayant quelques peu évolué, le montant des investissements d’ARTEMIS a 
été revu à la baisse. Aussi, un avenant à la convention a été établi et signé avec l'État le 18 juin 2012 
pour prendre en compte ces changements.

Aussi, par courrier en date du 14/01/2013, la PIAE ARTEMIS sollicite le Grand Dijon pour une 
subvention d'un montant de 29 000 €  sur la base de la nouvelle assiette éligible de 1 083 740 € HT 
et conformément au plan de financement prévisionnel suivant:
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Charges (€) Produits (€)

Fonctionnement 1 174 787 Autofinancement (51%) 597 732
Subvention Etat (50%) 577 055

Investissements 1 083 740 Autofinancement (65%) 703 766

Subventions (35%) dont: 379 974

- Etat (25%) 264 974
- Conseil régional de Bourgogne (5%) 57 000
- Conseil Général de Côte d'Or (2,5%) 29 000
- Grand Dijon (2,5%) 29 000

Total 2 258 527 Total 2 258 527

Compte-tenu  de  l'intérêt  de  cette  plateforme  d'innovation  pour  VITAGORA  ainsi  que  pour 
l'attractivité  du  Technopôle  Agro-Environnement  agrOnov  de  Bretenière,  il  est  donc  proposé 
d'attribuer à la PIAE ARTEMIS, une subvention de 29 000 € au titre des dépenses d'investissement 
sur la période allant du 15/10/2010 au 31/12/2014.

Vu l'avis de la Commission et du Bureau, 

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'attribuer une subvention de 29 000 € au titre de l'exercice 2013 à la PIAE ARTEMIS ;
- d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces nécessaires à la bonne administration de 

ce dossier ;
- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice en cours.

*ARTEMIS, Animation du Réseau de Travail sur l'Environnement, le Matériel, les Intrants et le Sol 
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P.I.A.E. ARTEMIS



  

Le réseau ARTEMIS

Animation du Réseau de Travail sur 
l’Environnement, le Matériel, les Intrants et le Sol

 Agronomie et réduction des intrants

 Développer une Agriculture de Précision

 Améliorer la qualité des productions en fonction 
des marchés

3 axes de recherches :



  

Les PIAE

- Expérimentations pluriannuelles orientées vers le sol
- Améliorer la productivité et la qualité

- Préserver et améliorer le potentiel des sols
-Limiter l’impact de l’agriculture sur l’environnement



  

Une nouvelle plateforme BIOBIO pour une 
approche système de culture

Campagne 2013/2014  

Plateforme pluriannuelle expérimentale 
100% Bio 10ha 

contigüe au moulin BIO Décollogne

































CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE

Plateforme d'Innovation Agro-Environnementale ARTEMIS

___

Entre les soussignés :

La Communauté  de  l’Agglomération  dijonnaise,  40  avenue  du  Drapeau  –  BP 
17510 – 21075 DIJON CEDEX, ci-après dénommée le Grand Dijon,
représentée par son Président, François Rebsamen,
en vertu d’une délibération du Conseil de Communauté en date du 21 mars 2013

d’une part,

Et

la SAS PIAE Plate-forme d'Innovation Agro-Environnementale, RD 31 – 21110 
Bretenière , ci-après dénommée ARTEMIS,
représentée par son Directeur Général, Gérard Million,                                         ,
dûment habilité par le Conseil d'administration

d’autre part,

PREAMBULE

Le pôle de compétitivité Bourgogne – Franche Comté VITAGORA a présenté en 2010 au 1er appel 
à  projets  plateforme  d’innovation  le  dossier  Plateforme  d’Innovation  Agro-Environnementale 
(PIAE), lequel a été retenu et labellisé. 

Cette  PIAE a  pour  objet  de  renforcer  le  pôle  de  compétitivité  en  contribuant  à  rapprocher  la 
recherche,  l’industrie  et  les  organismes  qui  participent  au  développement  de  la  chaîne  agro-
alimentaire, ainsi qu’à amplifier les initiatives structurantes de l’axe 4 de la feuille de route du pôle 
qui s’intitule «élaboration de produits agricoles : impact sur le goût et la nutrition».

Dans un courrier du 10/08/2010, la communauté d'agglomération du Grand Dijon s'est engagée à 
apporter  un  soutien  financier  en  complément  du  financement  octroyé  par  le  Fonds  Unique 
Interministériel, du Conseil régional de Bourgogne, et du Conseil Général de Côte d’Or.

Conformément  aux  exigences  de  l'État,  ce  projet  a  pris  la  forme  d’une  Société  par  Actions 
Simplifiée baptisée ARTEMIS. 

Une convention N°10 2 90 61 97 a été signée avec l'État pour son financement sur la période du 
15/10/2010 au 31/12/2014.



Unique en France, le siège de cette plateforme est installée sur le Technopôle Agro-Environnement 
agrOnov de Bretenière. Elle s’articule autour des trois axes suivants:
–l’amélioration du potentiel agricole et la réduction des intrants;
–le développement d’une agriculture de précision;
–l’amélioration de la qualité des productions agricoles. 

Elle pose les bases nécessaires à l’émergence d’une agriculture durable, tant au niveau des pratiques 
culturales  que des différentes étapes de la  transformation des produits pour avoir  l'alimentation 
durable de demain.

Pour cela,  ARTEMIS met  en place huit  plateformes d’essais  interrégionales  sur  lesquelles sont 
menées des expérimentations pluri-annuelles orientées vers le sol  et  sa préservation.  Le but est 
d'améliorer  la productivité  et  la qualité des produits agricoles en préservant  et/ou améliorant  le 
potentiel des sols et en limitant l'impact de l'agriculture sur l'environnement.

Le montant des investissements d’ARTEMIS ayant été revu à la baisse, un avenant à la convention 
a été établi et signé avec l'État le 18 juin 2012 pour prendre en compte ces changements.

ARTEMIS sollicite le Grand Dijon pour une subvention d'un montant de 29 000 €  sur la base de la 
nouvelle assiette éligible de 1 083 740 € HT

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention définit les modalités de participation du Grand Dijon à ARTEMIS.

Le principe de participation de la collectivité est acquis pour la période allant du  15/10/2010 au 
31/12/2014 .

ARTICLE 2 : Engagements d'ARTEMIS

ARTEMIS s'engage à exercer une activité conformément à ses statuts.

En contrepartie de la contribution versée par le Grand Dijon, ARTEMIS devra produire un compte-
rendu annuel  d'activités,  ce document  devant  être  présenté  au Grand Dijon dans les  trois  mois 
suivant sa réalisation.

ARTICLE 3 : Participation financière

Le  budget  prévisionnel  d'ARTEMIS  pour  la  période  du  15/10/2010  au  31/12/2014  s'élève  à
2 258 527 €.

Le Grand Dijon s'engage à verser sa participation financière d'un montant de 29.000 € à ARTEMIS 
conformément au budget et au plan de financement prévisionnel suivant:



Charges (€) Produits (€)
Fonctionnement 1 174 787 Autofinancement (51%) 597 732

Subvention Etat (50%) 577 055
Investissements 1 083 740 Autofinancement (65%) 703 766

Subventions (35%) dont: 379 974
- Etat (25%) 264 974
- Conseil régional de Bourgogne (5%) 57 000
- Conseil Général de Côte d'Or (2,5%) 29 000
- Grand Dijon (2,5%) 29 000

Total 2 258 527 Total 2 258 527

ARTICLE 4 : Modalités de versement

Son versement interviendra en une seule fois dès notification de la présente convention.

ARTICLE 5 : Durée et contrôle

La présente convention prendra effet à la date de la signature de la convention. Toute évolution de 
la participation financière du Grand Dijon devra faire l'objet d'un avenant.

ARTEMIS s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Grand Dijon de la réalisation de 
l'objectif, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont 
la production serait jugée utile.

Au terme de la convention,  ARTEMIS remettra dans un délai de trois mois,  un bilan couvrant 
l'ensemble de la période d'exécution de la convention.

ARTICLE 6 : Litiges – Contentieux

Les  parties  conviennent  qu'en  cas  de  désaccord,  tous  les  litiges  survenant  à  l'occasion  de 
l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention feront l'objet d'une recherche d'accord 
amiable. A défaut de conciliation, les litiges seront soumis au Président du Tribunal Administratif 
de Dijon.

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.

Fait à Dijon, le

Pour la Communauté de l'Agglomération 
dijonnaise

Le Président,

François REBSAMEN

Pour ARTEMIS

Le Directeur Général,

Gérard MILLION



PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 15/10/2010 AU 31/1 2/2014
TAUX % DEPENSES € RECETTES €

INVESTISSEMENTS 1 083 740,00

FONCTIONNEMENT 1 174 787,00

SUBVENTIONS ETAT

Investissements 24,45 264 974,43
fonctionnement 49,12 577 055,37

SUBVENTIONS COLLECTIVITES / INVESTISSEMENTS

GRAND DIJON 2,64 29 000,00
CONSEIL GENERAL 2,64 29 000,00
CONSEIL REGIONAL 5,28 57 000,00

AUTO-FINANCEMENT 1 301 497,20

TOTAL 2 258 527,00 2 258 527,00
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